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CYCLOLUB SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juin 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 01/06/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : CYCLOLUB
Forme : SAS
Capital social : 1 000 €
Siège social : 349 route de Cabrières, 84240 LA MOTTE D AIGUES
Objet social : – La location et la location-bail d’articles se rapportant aux loisirs et au sport ; – La
commercialisation  de  détail  d’articles  de  loisirs  et  de  sport  ;  –  L’achat  et  la  revente  de  matériel
concernant la mobilité électrique et les énergies renouvelables ; – La réparation et l’entretien de parc de
vélos et dérivés ; – La livraison sur site d’articles se rapportant aux loisirs et au sport ; – L’organisation et
l’accompagnement de toutes manifestations sportives et culturelles ; – La formation ;
Président : M. Antoine PERNAUD demeurant 349 route de Cabrières, 84240 LA MOTTE D’AIGUES
Directeur Général : Mme Marion BIJU-DUVAL demeurant 349 Route de Cabrières, 84240 LA MOTTE
D’AIGUES
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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